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Coalition des assistés sociaux, ainsi que pour Amnistie Internationale. Par ailleurs, on n'a pas

manqué de souligner que les textes préparatoires souffraient d'une limite majeure dans la mesure

où ils ne faisaient droit qu'à une seule perspective, qu'à un seul point de vue, ce qui est décidément

très difficile à accepter quand on sait le pluralisme qui caractérise toute société civile le

moindrement démocratique et diversifiée. Si le gouvernement canadien entend reconnattre les

contributions de la société civile, il doit être à son écoute et ne pas substituer sa propre vision à

celle de ceux qu'il prétend consulter.

On n'a pas manqué non plus de souligner plusieurs autres biais dans la documentation

fournie, en particulier, à propos de l'expression «peuple canadien» qui réduit de manière

inacceptable la complexité de la réalité canadienne. Non seulement doit-on compter aOec l'existence

des peuples autochtones, mais il faut aussi'compter avec celle du peuple québécois. Dans le même

ordre d'idées, la documentation officielle devrait donc éviter de réduire la réalité autochtone à celle

de groupes ethniques, ou encore, éviter d'assimiler les femmes à une catégorie.
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